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Comme suite h ma lettre datée du 23 janvier 1987 (A/42/96-S/18627), j'ai 
l'honneur de porter a votre connaissance deun incidents graves survenus les 4 et 
6 février 1987, au cours desquels la partie afghane a violé l'espace aérien et le 
territoire pakistanais : 

*Le 4 fbvrier 1987, h 11 h 18 (heure locale), quatre avions de combat 
afghans ont pénétra dans l'espace aérien pakistanais sur une profondeur de 
6 kilambtres dans la région d'Omandi, au nord de Chaman, et ont iâché quelques 
bombes qui ont tué quatre civils. 

Le 6 février 1987, entre 22 h 30 et 22 h 52 (heure locale), les forces 
armées afghanes ont tiré environ 100 obus d'arillerie dans la KégfOn d'omandi, 
au nord de CiiaG3ï8, blcoâont C?v --mhre &a forces armées pakistanaises." . . . . . ..-- h_. -__ 
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Le Chargé d’affaires de l’Afghanistan a été convoqué le 10 février 1987 au 
Ministare des affaires étrangéres à Islamabad et une protestation énergique lui a 
été adressée au sujet de ces attaques non provoquées. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des points intitulés “La 
situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la skirit 
internationales”, *Examen de l’application de la Déclaration sur le renforcement de 
la sécurité internationaleu, ‘Réglement pacifique des différends entre Etats”, 
‘Rapport du Comit6 spécial pour l’élaboration d’une convention internationale 
contre le recrutement, l’utilisation, le financement et l’instruction de 
mercenaires” et *Développement et renforcement du b6n voisinage entre Etats”, et du 
conseil de sécurit6. 

L’ Ambassadeur, 

Représentant permansntr 

(Signé) S. Shah NANA2 
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